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    Présentation

    Les entreprises ne peuvent plus aujourd’hui exercer leur activité dans l’ombre de l’espace public. Interpellées par l’opinion, elles sont condamnées à prendre la parole et à intégrer la communication dans leur stratégie. L’activité langagière et symbolique ainsi développée n’est pas un simple accompagnement de l’activité productive : elle est une manière de la configurer et de l’enchanter.

Les récits économiques qui envahissent notre quotidien comblent un manque : ils donnent un sens à l’absence de sens, introduisent de la continuité dans la discontinuité et de l’unité dans la dispersion. À travers eux, il s’agit d’analyser la dimension institutionnelle des organisations qui, au-delà des biens et des services, produisent aussi un ordre temporel, social et symbolique. L’entreprise récitée oscillant entre les récits de la maisonnée et les récits de l’engagement est aussi une entreprise récitante, initiatrice de messages et de médias, institutrice d’opinions et de préoccupations dans l’espace public médiatisé.

Au-delà de l’enchantement de l’univers économique par la communication, ce livre analyse les ressorts de la communication. À l’ère du soupçon, il examine les formes possibles du crédit.



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        
            
Introduction





« Le récit du passé, c’est la mémoire, le présent du présent, c’est la vision, le présent du futur, c’est l’attente. »

Saint Augustin, Confessions, XI, 20-26.




Partant de la remarque de R. Barthes selon laquelle « il n’y a pas, il n’y a jamais eu nulle part aucun peuple sans récit » [1] , nous proposons d’en faire le point de départ d’une compréhension des communications produites par les organisations économiques et sociales. Il ne s’agit pas bien sûr d’assimiler le groupe social constitué autour d’une finalité productive à un peuple, mais de comprendre la production communicationnelle comme une production de récits visant à structurer et à configurer un groupe et une action collective. Nous emprunterons à la narratologie la notion de récit pour comprendre les productions symboliques et langagières visant l’unification, la structuration et le fonctionnement de groupes constitués autour d’un objectif de production de biens et de services. Il s’agit ici de cerner comment la construction de récits par les organisations économiques engage un rapport au temps et un rapport au groupe social, configure une expérience individuelle et collective, et propose un sens.

Les discours et documents produits par les organisations seront compris comme autant de récits dont l’enjeu n’est pas la représentation mais la configuration de l’action et la construction de son sens. Ces discours et textes sont des récits au sens où ils possèdent une structure narrative et une visée à la fois explicative et unificatrice.

L’objectif est de montrer que les récits économiques (produits autour et à l’occasion de l’activité économique) participent d’un travail d’unification, d’intégration, voire d’enchantement de l’espace productif. Dans les organisations économiques, la multiplication des formes de communication et des récits construits à l’intention des publics est le symptôme d’un manque de cohésion et d’unité. La communication des organisations est un symptôme mais aussi un remède apporté à cette absence d’unité et de concordance qui sera analysée sur un plan temporel et thématique. Nous analyserons comment les récits créent de la continuité dans la discontinuité, de la cohésion dans le morcellement, de l’unité dans la diversité. Selon notre hypothèse, les récits économiques tendent à assurer la continuité des temps, la continuité des activités et la continuité des hommes dans un contexte marqué par l’éclatement des paramètres traditionnels de l’action. Ils tentent d’unifier un cadre temporel le plus souvent réduit à l’instant et vécu sur le mode de l’urgence, et visent à réconcilier le cadre temporel étroit de l’action en lui adjoignant la force du passé et l’ouverture sur l’avenir. Ils participent de l’unification du groupe social et de l’activité productive par un travail de mise en sens qui est construction et proposition de sens, du moins d’un sens vraisemblable et acceptable. La production de récits, c’est-à-dire la capacité à transformer des événements en récits, à formaliser l’expérience d’un groupe, peut être comprise comme une manière d’introduire une dimension spécifiquement et authentiquement humaine dans un univers productif de moins en moins compréhensible.

Avant d’entrer plus avant, il convient de définir la notion de récit notamment à partir d’Aristote [2]  tel que P. Ricœur l’a lu et repris dans une théorie du récit dont nous nous inspirerons ici largement. Le récit ne peut être seulement défini par son mode (l’attitude de l’auteur), mais aussi par son objet : l’histoire, l’intrigue, le muthos qui correspond à un agencement de faits. L’intrigue est l’élément essentiel dans l’art de composer des œuvres qui imitent une action. Elle est imitation, mimesis : raconter ou construire un récit, ce n’est pas seulement représenter une situation, c’est aussi et surtout refaire l’action. P. Ricœur [3]  distingue trois niveaux d’imitation ou de mimesis : la mimesis I qui est re-présentation, la mimesis II qui est une opération de configuration transformant les événements en une histoire sur le mode du « comme si », et la mimesis III qui correspond au lieu de recoupement entre monde du texte et monde du lecteur/auditeur. Le point de vue développé dans ce livre correspond principalement au niveau II de la mimesis ainsi définie.

L’intérêt contemporain à l’égard des récits se décline dans de nombreux champs. À l’analyse des récits littéraires succède l’analyse des récits de la vie quotidienne, qu’elle soit sociale, politique ou médiatique. L’objet de ce livre participe de l’approche narratologique qui est, en sciences de l’information et de la communication, mise au service de la compréhension du champ médiatique [4] , mais est plus rarement appliquée au champ des organisations économiques. Les travaux concernant la production de récits dans l’interaction et la coopération de partenaires engagés dans le processus productif sont plus récents. Notre approche s’en inspire au sens où elle concerne les discours émis dans l’univers de la production des biens et des services, elle est spécifique au sens où elle traite des récits institutionnels produits par les organisations et ne se consacre pas aux récits produits par les salariés sur un plan individuel ou collectif dans les activités et les situations de travail. L’objet d’étude n’est pas la parole au travail ou la parole du travail, mais la parole de l’organisation, cette parole instituant un ordre, un temps et un sens. Il s’agit d’analyser le rôle des récits dans l’interaction organisation/individus, dans la proposition d’un monde professionnel commun et non dans l’interaction individus/individus. Dans la multitude de récits produits au sein des organisations seront ici privilégiées les narrations écrites ou audiovisuelles qui sont autant de manières d’exprimer et de forger une organisation. L’accent sera mis délibérément sur le point de vue de l’émetteur, sur les tours et détours auxquels les récits d’entreprises conduisent leurs interprétants. Ce livre est consacré à l’orientation et à la programmation d’une interprétation, à la proposition d’une légitimité sachant que l’attribution de sens ne s’impose jamais et reste toujours hypothétique. Ce qui nous intéresse ici est la force et l’originalité de la proposition contenue dans les récits organisationnels et que nous concevons comme une mise en temps, une mise en sens et une mise ensemble de l’agir économique.

L’approche est donc moins syntaxique que pragmatique : il s’agit de comprendre ce que P. Ricœur nomme la « mise en intrigue » c’est-à-dire l’univers de l’intrigue et la relation créée entre émetteur et récepteur. Les récits des organisations présentent une même caractéristique qui réside dans leur fonctionnalité. Ils remplissent une « fonction communicative » entre partenaires réunis au sein d’un schéma d’action. Cette fonction communicative revêt trois modalités qui sont trois types d’interaction : création d’une proximité ou d’une distance envers le partenaire, expression d’un engagement dans ce qui est dit, et présentation d’une expérience. Nous situons les récits au point d’articulation entre l’individu et l’organisation, et analyserons leur dimension instituante d’une expérience, d’une temporalité et d’un groupe. La notion de récit sera située au carrefour des concepts de processus et de mise en intrigue.

Les récits économiques se démultiplient, ils tendent à déborder leur cadre initial et occupent aujourd’hui une place de choix dans l’espace public médiatisé. Avatars ou alternatives aux « grands récits » disparus évoqués par J. F. Lyotard, les récits organisationnels apparaîtront comme nos récits contemporains, leur perspective n’étant pas la libération mais l’intégration dans l’action économique.

La problématique du récit sera reliée à celle des médiats, néologisme qui recouvre à la fois les notions de médias et de médiation. Seront pour cela analysés les modes et lieux d’expression des organisations économiques, les médias dans lesquels sont véhiculés leurs récits.

L’application de la perspective narratologique devrait permettre de renouveler la compréhension du rôle et de la place de la communication dans le fonctionnement économique. Cela permet d’interroger le non-économique de l’économique et par-là de mieux cerner et de comprendre par contraste les caractéristiques et les présupposés du fonctionnement économique. Le détour par l’examen de l’activité langagière et symbolique déployée autour du processus productif n’est ni stérile ni innocent. Il permet de comprendre le soubassement de l’activité économique, c’est-à-dire l’imbrication étroite et nécessaire du dire et du faire. Il n’est pas innocent car il engage une approche pragmatique et critique de la communication qui traque le non-dit du dit et considère, comme nous y invite R. Barthes, à comprendre les récits comme « produit et production, marchandise et commerce, enjeu et porteur de cet enjeu » [5] . L’objectif final consiste à penser que l’économique ne peut opérer sans une dimension symbolique, imaginaire qui revêt des formes variées mais constitutives. L’imaginaire n’est pas réservé au domaine privé ou strictement individuel. Il accompagne à sa façon l’activité économique et participe de la guerre économique. Contre la thèse wéberienne du désenchantement du monde sous l’effet de l’extension du principe comptable et de la rationalité instrumentale, nous proposons d’analyser ce que l’on peut appeler l’imaginaire économique à travers ces productions symboliques que sont les récits, contes et légendes d’entreprises. L’intérêt et la finalité des récits économiques est de donner un sens à une activité qui n’en a peut-être pas ou plus. En cela ils peuvent être conçus comme une réponse à l’idée moderne de folie économique, adaptation contemporaine de la passion illimitée de produire et de s’enrichir qu’ont repérée en leur temps Aristote, A. Smith, K. Marx et les penseurs de l’école de Francfort. Il s’agit de penser comment les récits introduisent de la mesure dans la démesure, de l’ordre dans le désordre, de la personnalisation dans l’impersonnalité.








Notes du chapitre

[1] ↑ Communications, 1966, n° 8.

[2] ↑ Aristote, Poétique.

[3] ↑ P. Ricœur, Temps et récit, Paris, Le Seuil, 1983.

[4] ↑ J.-F. Têtu analysant la temporalité des récits d’information estime que la loi de l’information est la loi du récit. Cf. Médias, temporalités et démocratie, Paris, Apogée, 2000.

[5] ↑ R. Barthes, S/Z, Paris, Le Seuil, 1970.




        Première partie. Récits économiques et configuration temporelle


Présentation




« Le temps devient temps humain dans la mesure où il est articulé sur un mode narratif » : cette perspective ouverte par P. Ricœur invite à comprendre l’activité narrative comme une activité de réconciliation du temps, comme une manière de construire de la concordance dans la discordance temporelle. Cette piste théorique qui met l’accent sur la spécificité de l’agir humain sera appliquée à l’univers des organisations productrices de biens et de services. Nous analyserons comment les événements et le travail d’un groupe productif sont repris et dits, sont configurés en une totalité signifiante par la construction d’une histoire. Les productions narratives des organisations économiques et sociales seront ici analysées dans une perspective temporelle visant à mettre en évidence une concordance ou discordance temporelle. La place des récits économiques sera analysée dans la perspective de la construction d’une temporalité, dans la proposition d’un rapport au temps et dans la formalisation d’une expérience. Trois pans temporels seront pour cela considérés :


	La reconstitution du passé organisationnel et sa mise en récits. Nous comprendrons cette étape comme un travail de formalisation et d’organisation de ce que nous nommerons le présent du passé. Cette étape engage deux aspects : la construction de la mémoire de l’organisation et la codification de son savoir-faire. L’approche historique et l’approche pratique participent d’une même finalité éducative et d’une même perspective temporelle qui vise à créer de la continuité dans la discontinuité de l’action et des événements passés. Les récits produits par les organisations sont des récits d’expérience, ils sont toujours mis au service de la constitution et de la transmission de l’expérience collective. Comme l’écrit D. Boje, « des pans de l’expérience de l’organisation sont socialement contés pour formuler des arguments collectifs reconnaissables, convaincants, défendables et apparemment rationnels qui serviront ensuite de précédents pour des suppositions, décisions et actions individuelles » [1] . Nous analyserons les caractéristiques de ces récits dont le genre oscille entre le récit d’éducation et le récit d’édification.


	L’avenir et la mise en place d’un travail d’anticipation et de construction de projets. Les récits accompagnant les démarches projets visent à inscrire le futur dans le présent et à organiser le présent du futur. À la démarche historienne et pratique analysée précédemment succède ici une démarche que l’on qualifiera de poétique au sens aristotélicien où le poète est celui qui dit ce qui pourrait avoir lieu contrairement au chroniqueur qui relate ce qui a eu lieu. À l’univers de la chronique succédera ici l’analyse de ces poèmes particuliers que sont les projets d’entreprises. La configuration de l’avenir se fait par un travail de veille et de construction de projets, travail visant à transformer le possible en réel, à accomplir l’avenir dans le présent.


	La force du présent et l’amenuisement de l’horizon temporel des organisations économiques condamnées à travailler « en temps réel ». Nous analyserons les modalités de cette temporalité omniprésente qui dévore les deux autres modes (passé et avenir) et tend à les faire disparaître de l’horizon de l’action, généralisant le règne de l’urgence et rendant toute transmission improbable. Le premier volet sera consacré à l’organisation d’un présent perpétuel dans un système de gestion dit en flux tendu. Cette organisation de et dans l’instant sera ensuite analysée comme règne de l’événement voire comme tyrannie de l’urgence.










Notes du chapitre

[1] ↑ D. Boje, « The Storytelling Organization : A Study of Story Performance in a Office-supply Firm », Administration Science Quarterly, vol. 36, 1991.




1. Réciter et reproduire le présent du passé





C’est au moment où les entreprises découvrent qu’elles sont elles aussi mortelles que se développe un registre de communication nouveau axé sur la reconstitution du passé. Le passé des organisations devient un véritable foyer de récits. La reconstitution des histoires d’entreprises est devenue une figure imposée dont l’enjeu est la construction d’une mémoire qui consigne et exprime une expérience dans la perspective de sa transmission. Plus les organisations économiques sont menacées et fragiles, plus elles cherchent à s’inscrire dans la durée et à se présenter comme des institutions pérennes.

Le retour au passé et son interminable récitation sont autant de manières de retrouver une stabilité dans un environnement qui se déstabilise et dans lequel les points de repères traditionnels disparaissent. La multiplication des fusions et des restructurations fragilise le cadre social et organisationnel, et compromet la mémoire des initiatives et des succès que les récits d’entreprises mettent en scène.





I - La construction de la mémoire

Qu’elle s’applique à l’entreprise ou à d’autres objets, l’histoire fonctionne comme une construction de la part des historiens. Comme l’estime M. Halbwachs [1] , histoire et mémoire ne se recouvrent pas, l’historien modelant la mémoire. Le passé récité par les organisations n’a qu’un lointain rapport avec le passé construit par l’historien. L’histoire des entreprises se développe aujourd’hui, E. Labrousse ayant fortement impulsé la recherche en ce sens en France. Cette discipline fait l’objet d’une chaire de la Graduate School of Business de Harvard depuis 1927. En France, Bertrand Gille crée en 1949 un service des archives d’entreprises aux Archives nationales. Six ans plus tard, il édite une revue d’histoire des entreprises. Cette initiative est alors relativement isolée, elle ne sera relayée que vers les années 1960. Elle est marquée par les contributions de R. Bouvier (auteur d’une thèse sur le Crédit Lyonnais), de P. Fridenson (sur Renault), de G. Daviet (sur Saint-Gobain), de F. Caron (sur la Compagnie des chemins de fer du Nord) et de J. Marseille qui a créé l’ADHE [2] . Sur un plan quantitatif, le faible nombre de travaux universitaires menés sur l’histoire d’entreprises contraste avec le volume croissant d’ouvrages initiés et financés par des entreprises soucieuses de « revisiter » leur passé. Cette dernière approche fait l’objet de critiques et de suspicion de la part des historiens qui ne voient en elle qu’un discours « manipulateur » mythifiant les fondateurs ou dirigeants et oblitérant certains pans de l’histoire de l’entreprise (l’épisode de l’Occupation, notamment). Dans ces deux points de vue qui sont deux manières de « faire l’histoire », le traitement de l’objet (la mémoire) est différent. La démarche historienne repose sur le tri et l’étude des archives, sur la vérification systématique de toute date et information, et sur l’analyse de la fiabilité des sources. Les sources d’information de l’historien sont pour lui non pas des données mais des construits, elles font toujours l’objet d’un traitement critique. Le fait que les entreprises n’aient pas toujours été tenues de conserver et de livrer leurs archives pose un problème important mais non unique de méthodologie. Les archives ne sont pas toujours disponibles, de plus elles ne sont pas toujours exhaustives, ni très fiables. La particularité des démarches historiques (et non historiennes) mises en œuvre par un grand nombre d’entreprises consiste dans leur finalité et dans leur démarche. La reconstitution historique est ici fortement finalisée, mise au service de considérations et de décisions présentes. Il existe ici un lien étroit et délibéré entre la reconstitution du passé et la justification de considérations et représentations présentes. La démarche retenue est par ailleurs empathique et non distanciée, elle vise à impliquer et à mobiliser plutôt qu’à produire une connaissance rigoureuse.



1 - L’entreprise, lieu de mémoire

La reconstitution du passé a une dimension politique, économique et sociale. Elle intéresse autant les pouvoirs publics qui élaborent une politique du patrimoine industriel que les entreprises en quête d’histoires et de légendes.

La notion de patrimoine renvoie originellement aux biens légués par les parents. Par extension, elle renvoie au bien commun d’une collectivité, d’un groupe. Cette notion engage donc un problème d’héritage et de transmission. Selon Pierre Nora, la sensibilité sociale contemporaine à l’égard du patrimoine exprime une crise de filiation. Ce n’est pas un hasard si la valorisation du patrimoine minier lorrain a été décidée au moment où ces activités industrielles disparaissent ou font l’objet de profondes restructurations. L’approche patrimoniale, quel que soit l’objet auquel elle s’applique, doit fondamentalement être référée à un besoin et à une quête de continuité qui se manifeste à un moment où cette dernière a disparu ou cesse d’être garantie. La notion de patrimoine industriel est à la fois un problème et une solution apportés à une crise d’héritage.

La problématique du patrimoine industriel a longtemps été une problématique esthétique, les premières mesures de protection de sites étant motivées par la qualité architecturale exceptionnelle des bâtiments. La destruction en 1972 des Halles de Baltard a eu un effet de déclenchement et d’accélération du processus. Vincent Grenier fait dans ce domaine figure de précurseur en publiant en 1978 une étude intitulée « Archéologie industrielle : quelles usines protéger ? ». En 1983 se crée la cellule du Patrimoine industriel sur l’initiative de la Direction du patrimoine du ministère de la Culture. Elle a pour mission l’étude, la connaissance et la protection des monuments historiques du patrimoine industriel. Une politique raisonnée de protection va progressivement se mettre en place, fondée sur le nom des constructeurs puis sur la conservation de certains types d’industries. L’inventaire général a décidé en 1986 d’opérer un « repérage » du patrimoine industriel national. Une équipe de chercheurs localise, inventorie et photographie ces sites. Parallèlement, l’attention s’élargit et se focalise sur des biens mobiliers qui vont faire l’objet d’une protection : locomotives, presses d’imprimerie… Un ensemble à la Prévert va ainsi être sauvegardé, illustrant l’histoire de l’industrie, des sciences et des techniques.

La mise en valeur du patrimoine industriel évolue progressivement de la dimension esthétique (sauvegarde et préservation d’un ensemble architectural original) vers une dimension intégrative (valorisation technique, régionale et sociale). Les enjeux en présence se démultiplient et peuvent être regroupés autour des aspects suivants : conservation artistique de registres architecturaux originaux mobilisés autour de l’activité économique, reconnaissance du progrès technologique et souci de pérennisation de secteurs industriels qui se transforment en institutions marquantes de l’histoire économique, valorisation de régions, source d’attachement, de fierté et d’identité locale, et enfin fonction d’identification susceptible de remédier au sentiment de perte du passé. Sur ce plan, s’opère une médiation active qui tend à faire évoluer les mentalités de la nostalgie vers la fierté.

Les entreprises deviennent à leur tour lieux de mémoire [3] , lieux de cristallisation d’une aventure collective, expressions spécifiques de la vie économique, sociale et technique d’un site ou d’une région. Cette mise en mémoire engage des choix architecturaux, urbanistiques et paysagers. À une politique de destruction et d’effacement succède aujourd’hui une politique de préservation et de mise en valeur. Le cas de la Lorraine abandonnant son activité métallurgique traditionnelle est révélateur des mutations en cours. La réhabilitation du territoire lorrain s’est faite par élimination de toute trace d’usines et d’activité minière, ce qui a choqué la population des anciens, soucieux de conserver à l’identique les lieux précis qu’ils se sont appropriés et où ils ont vécu. Le souvenir de la période sidérurgique a été conservé par un travail de dématérialisation (destruction des hauts fourneaux) et d’esthétisation (constitution d’archives photographiques). Ce choix esthétique est aujourd’hui dominant, il s’exprime dans un travail architectural de réhabilitation (création de musées) et dans un travail de formalisation de l’histoire des entreprises.

Toutes les grandes entreprises françaises conduisent une même démarche de reconstitution historique. Les industries du luxe sont certainement les plus engagées (bijouterie, champagne, couture, maroquinerie) et utilisent le temps – dans sa dimension de pérennité et de durée – comme un signe distinctif, facteur d’excellence de la marque. Sont également concernés l’industrie automobile, l’agro-alimentaire, le secteur bancaire et l’industrie chimique et pétrolière. Les secteurs privés et publics s’engagent également dans cette voie : La Poste et l’Assistance publique ont ouvert leur musée, tandis que la RATP fête ses cent ans.





2 - Formes de mémoire

La reconstitution historique revêt de nombreuses formes : plaquettes, brochures, expositions, musées et livres. Nestlé, géant de l’agro-alimentaire, a somptueusement restauré l’usine de Noisiel, fleuron de l’architecture industrielle du XIXe siècle, et en a fait son siège social.

• L’approche muséale se développe depuis quelques années et conjugue l’approche patrimoniale et l’approche communicationnelle, la perspective de conservation et de notoriété. Les entreprises des économies occidentales s’ouvrent au public. Le musée Mercedes fait partie du patrimoine national allemand, tandis que Coca Cola vient d’ouvrir à Las Vegas un second musée, celui d’Atlanta envahi chaque année par un million de visiteurs étant quasiment saturé. En Grande-Bretagne 450 000 personnes visitent chaque année le parc Cadbury qui, autour de l’usine de Burnville, est consacré à l’histoire du chocolat. En France, une même démarche muséale peut être observée notamment dans le secteur des entreprises de luxe. Le cas des cristalleries Baccarat est intéressant sur ce point. L’ancienneté de cette entreprise créée en 1764 et la qualité de ses produits sont regroupés en un musée situé dans la manufacture vosgienne depuis 1966. Ce musée de région qui attire 40 000 visiteurs par an expose les pièces anciennes et marquantes de la créativité de la manufacture et expriment la qualité du savoir-faire ouvrier. Cette démarche muséale s’accompagne d’une visite possible des ateliers permettant de connaître les méthodes de fabrication du cristal, les ateliers et la chaîne de travail, démonstration éclatante de la pérennité du métier et des valeurs dont il est porteur. Ce lieu est essentiel dans la (re)production des valeurs qui cimentent l’entreprise. C’est là où se déroulent les cérémonies de remise des médailles du travail, les conventions de l’entreprise qui s’unifie ainsi et maîtrise sa diversification par un recentrage géographique. La dénomination de ces lieux de mémoire suscite toujours un vif débat, plusieurs intitulés sont en jeu à travers lesquels se profilent des objectifs et des démarches différentes : « maison », centre, cité, conservatoire, espace mémoire, etc. Ce dernier terme connaît ces dernières années un grand succès. Des « musées vivants » se sont créés tel celui de la porcelaine, Hennessy a créé la « planète Hennessy », il existe un « conservatoire Chanel » et une « bibliothèque Lancôme ». À travers ces démarches se profile un traitement différencié du passé, muséifié, actualisé, dynamisé, voire « branché ». Un pan inédit du secteur touristique se développe progressivement : il s’agit du tourisme industriel. Cinq millions de français ont visité 3 000 usines en 1985, dix millions se sont déplacés dans ce cadre en 1991 [4] , et dix huit millions en 1998 ont visité entreprises, écomusées et autres musées techniques. Ceci conduit les organisations économiques à redéfinir l’espace de certains lieux de production : la centrale EDF de Chinon a créé une salle didactique préparant à la visite de la centrale. Kronenbourg a conçu une sorte de musée permettant d’orienter la visite des ateliers de fabrication.

• Les livres d’entreprises sont un autre moyen d’expression et de formalisation de l’histoire de l’entreprise. Le choix de la forme livre repose sur un faisceau de raisons : c’est un dispositif moins lourd et moins onéreux qu’un musée d’entreprise, c’est un moyen qui a une durée de vie et une certaine souplesse puisqu’il peut être réactualisé, enfin cette forme est accessible à un large public. Dans ce domaine, deux approches peuvent être relevées : le livre réservé aux publics internes et le livre destiné aux publics internes et externes, via un réseau de diffusion. En fonction de ces choix, le mode d’édition de l’ouvrage et le mode d’approche varient. L’édition peut être interne (cf. le livre de France Télécom ou 80 ans d’histoire de Sita, paru en 2000), mixte (partenariat entreprise-éditeur, comme les éditions Textuel et le CCF) ou externe (Larousse pour Alcatel Alsthom, Albin Michel pour Rhône Poulenc). La taille varie et oscille entre 150 et 480 pages (histoire Alcatel Alsthom). Le titre des livres parus est révélateur de l’enjeu.

France Télécom (officiellement créé en 1991) présente quatre années plus tard son histoire, dans un livre sous-titré « Mémoires pour l’action ». Partant d’un premier chapitre consacré au télégraphe et au téléphone, ce livre s’achève sur « une entreprise à naître » [5] , les dernières pages étant consacrées à la construction collective de l’avenir. La préface de l’ouvrage, rédigée par le président de l’entreprise, reprend vingt fois la notion de temps et insiste sur la réconciliation des temps. Le livre est présenté comme « un livre d’histoire… prenant à bras le corps le temps qui se déroule et donnant aux femmes et aux hommes qui ont fait, qui font et qui feront France Télécom une place centrale ». Le problème de la temporalité de l’entreprise est ainsi présenté : « Au temps des adaptations mesurées et maîtrisées a succédé un temps indocile, incontrôlable, qui exige des adaptations rapides, immédiates. » Le passé est à la fois glorifié (« ce que nous avons réussi ensemble hier doit nous rendre confiants dans ce que nous avons à faire demain »), mais révolu (« nous savons que désormais le temps nous est compté »). Les dernières pages du livre résument le défi en un encart intitulé « Nous avons trois ans pour réussir ».

Une même tension vers l’avenir peut être décelée dans le livre publié en 1995 chez Albin Michel, intitulé Innover pour la vie, Rhône Poulenc. Ce livre est tout entier consacré aux innovations conduites par l’entreprise dans le domaine des produits, des technologies et des modes d’organisation. Le premier chapitre est consacré à « La santé : une idée neuve », tandis que le dernier est intitulé « Innover : une course de fond ».

Le CCF intitule le livre du centenaire Une banque dans le siècle (Éd. Textuel, 1994) et en confie la préface à E. Le Roy Ladurie. Le texte d’ouverture rédigé par le président présente l’histoire en termes de dette : « Nous sommes comptables de ce qu’ils nous ont laissé. Cette entreprise que nous avons reçue, nous devons la transmettre à nos successeurs. » La démarche historique est ensuite présentée comme une démarche didactique : « L’histoire de notre établissement compte bien des enseignements utiles. » Quelques lignes plus loin, « notre établissement » devient « notre maison ».

Alcatel Alsthom publie en 1992 chez Flammarion un ouvrage sobrement intitulé Histoire de la compagnie générale d’électricité. La sobriété du titre contraste avec l’engagement des titres de chapitre, révélateurs d’une agressivité économique certaine. Le chapitre deux présente « Le temps de l’affirmation nationale », le chapitre 4 fait état d’une « Remarquable adaptation à la crise ». Le chapitre 5 relate « La naissance d’un géant industriel », tandis que le chapitre 9 conclut sur « Un groupe européen aux ambitions mondiales ».

La mémoire devient une véritable fonction d’entreprise. À la suite de Saint-Gobain, plusieurs entreprises publiques créent des services d’archives et recrutent pour cela des conservateurs du patrimoine généralement issus de l’école des Chartes. À la RATP, le service documentaire rebaptisé « Unité mémoire de l’entreprise » édite les Cahiers de la mémoire.

L’histoire des entreprises présente cette caractéristique d’être fondamentalement au service de l’action présente. Elle est intégrée dans la stratégie de l’entreprise comme un moyen de capitaliser sa mémoire, de restituer les choix passés, de retrouver les conditions du succès. Elle participe des politiques de recentrage conduites ces dernières années, visant à effectuer un choix parmi les pans d’activités qu’il convient de maintenir ou d’abandonner. Contrairement à la politique de diversification menée par les entreprises dans les années 1970, ces dernières cherchent aujourd’hui à revenir à ce qu’elles nomment leur « métier » ou « cœur d’activités ». Dans cette perspective d’élagage, l’appel à l’histoire permet d’orienter les choix et devient un paramètre dans la prise de décision. Il permet de faire comprendre la complexité du développement de l’organisation économique. Les grands groupes industriels (Rhône Poulenc, BSN Danone…) ont rarement un parcours rectiligne et simple : leur champ d’activités a changé et oscillé au fil du temps, et rares sont ceux qui connaissent le chemin parcouru. Il s’agit donc de retrouver (en la créant) une certaine lisibilité susceptible de rendre le passé intelligible, de passer du complexe au simple, du contigu au continu.

L’appel au passé s’inscrit dans une stratégie de communication. Dans ce domaine, la visée est à la fois interne et externe. Il s’agit d’une part de constituer un groupe social homogène, d’unifier un ensemble de salariés autour de valeurs et/ou d’objectifs communs. Bien souvent, il s’agit de réunir deux organisations qui effectuent une fusion industrielle et financière : c’est lors de la fusion des activités (et des hommes) de Saint-Gobain et de Pont-à-Mousson que fut recruté le chartiste M. Hamon afin de reconstituer la mémoire de l’entreprise. D’autre part l’évocation de l’histoire permet de souligner l’ancrage de l’entreprise dans son environnement. La dimension historique est mise au service de l’image de l’entreprise et de ses marques. Le cercle des Énochiens rassemble des entreprises bicentenaires (au minimum) et se propose de conjuguer histoire et modernité. Le temps fonctionne ici comme un signe de distinction, la pérennité étant présentée comme un garant permettant d’instaurer des relations de confiance avec les publics utiles de l’entreprise : ses clients, ses partenaires, les médias, les pouvoirs publics… L’ancienneté fonctionne comme un avantage concurrentiel, comme un facteur de prestige et comme un argument publicitaire. Baccarat a par exemple créé la collection « Mémoire », collection renouvelée chaque année qui réédite et propose à la vente des pièces exceptionnelles réalisées à différents moments de son histoire et considérées comme des œuvres d’art.

• Les cent ans de Renault. Renault a consacré l’année 1998 à la célébration de son centenaire. Le choix de cet acte commémoratif n’est pas indifférent : il s’agit de réconcilier passé et présent, de retracer une aventure industrielle et sportive en la mettant au service d’une offensive sur le marché international, et de présenter au personnel, aux clients et aux actionnaires une entreprise nouvelle dont les statuts et le capital ont été transformés au cours des dernières années. L’acte commémoratif mené durant l’année 1998 est un événement créé de toutes pièces destiné à introduire de la concordance dans la discordance en lissant l’histoire mouvementée d’une entreprise marquée par trois épisodes distincts. L’histoire commence en 1898, moment où Louis Renault crée avec ses deux frères, Marcel et Fernand, une petite société dont ils sont les seuls et jaloux propriétaires. Renault Frères ne veut rendre de comptes à personne, ni à l’État, ni aux banquiers, ni au marché, ni aux salariés. La nationalisation sanction de 1946 crée la régie Renault dans laquelle l’État omniprésent est propriétaire unique de l’entreprise et gère la « forteresse ouvrière » avec les organisations syndicales, notamment la CGT. Le passage de Renault au statut de société anonyme (SA) puis sa mise en bourse en 1994 correspondent à une mutation profonde de l’entreprise. Le désengagement de l’État (qui ne détient plus que 46 % du capital de l’entreprise) à l’égard des activités de production et de financement marque l’ouverture sur le marché européen et mondial. Les méthodes de production et le style des relations professionnelles vont changer radicalement sous l’effet d’une nouvelle organisation du travail et du développement de l’actionnariat salarié.

Le centenaire est dans ce contexte une opération tremplin qui reconfigure le passé en le mettant au service du présent et de l’avenir. L’opération a reposé sur la sélection d’un thème capable de réconcilier des dimensions temporelles opposées et permettant d’unifier une histoire complexe, voire contradictoire. L’axe de communication retenu pour l’occasion ne fait référence ni au statut de l’entreprise ni aux formes de la collectivité de travail qui a marqué le style Renault. Le thème fédérateur retenu ne pouvait se rapporter qu’à la dimension technique et au savoir-faire historique de l’entreprise : « Renault. Moteur d’idées depuis cent ans. » À l’image ancienne d’une entreprise publique déficitaire et aidée par les pouvoirs publics est opposée l’image d’une entreprise dynamique, voire championne. Les exploits de ses fondateurs, la passion pour la compétition automobile sont mis au service d’un goût présenté comme ancien pour la compétition et la victoire. Comme tout acte commémoratif, la célébration du centenaire propose un idéal et crée une légende.

Le dispositif de communication retenu pour l’occasion fait converger une série d’actions qui vont ponctuer l’année 1998 et faire évoluer l’attention du passé au présent, des fondateurs aux dirigeants actuels, du national à l’international. Le coup d’envoi est la lettre de vœux adressée par le président au domicile des 160 000 collaborateurs répartis à travers le monde. Dans cette lettre, deux aspects sont fortement valorisés : l’esprit d’innovation et d’exploit (« en cent ans, Renault a mis au point plus de 18 000 inventions »), et le rôle des salariés dont il est dit qu’ils « ont réussi à faire d’un petit atelier de la banlieue parisienne un groupe aux dimensions internationales ». Par la suite, le magazine du centenaire (tiré à 3,3 millions d’exemplaires et traduit en 18 langues) sera lancé, remplaçant durant l’année les différents journaux internes. Des journées portes ouvertes seront organisées dans cinquante établissements, de nouveaux centres seront inaugurés en France et à l’étranger (Brésil). Les auteurs des meilleures suggestions techniques ont été récompensés et invités à un séjour à Cannes durant le festival. Auprès du grand public, Renault présente la collection de ses véhicules anciens, de ses prototypes et voitures de compétition, cette collection étant gérée par le service « Histoire et collections » précédemment nommé service du patrimoine. Des anthologies seront constituées via l’édition et la vidéo, des objets siglés seront créés pour l’occasion. La rétrospective de Renault se fait discrète sur la période de l’Occupation. L’épopée industrielle du groupe au Salon de l’automobile évoque cette période en tirant un voile noir sur le modèle de l’époque.

Le cas Renault invite à penser la commémoration comme sélection et comme institution. Par le découpage de traits légendaires, la sélection et la recomposition d’actes signifiants, l’histoire passée est reprise comme origine et comme instauration d’un sens. Commémorer n’est pas évoquer des souvenirs, mais réciter, construire des récits et les répéter. La célébration est institution d’un ordre présent et à venir, sa valeur est moins historique que performative.







II - Caractéristiques de la démarche

Le travail de reconstitution historique des entreprises par elles-mêmes peut, en un premier sens, être lu comme volonté de rendre publiques des initiatives relevant de la sphère privée, de la libre entreprise et de l’entrepreneur. L’histoire d’entreprise est le plus souvent l’histoire de l’entreprendre, grand geste moderne, et de ses héros, les entrepreneurs. La glorification de l’action privée, de l’initiative individuelle n’épargne personne. Même le très discret François Michelin, hostile à toute publicisation de sa personne et de son action, a fini par écrire un livre sur son œuvre.



1 - L’histoire, du monument au tribunal

Les histoires d’entreprises peuvent être lues comme autant d’histoires de la réussite et du succès. Elles relèvent bien souvent du genre hagiographique et reprennent à leur manière l’histoire des batailles, véritable genre historique que plus aucun historien de métier n’adopterait aujourd’hui. Elles sont des récits de la réussite et de la gloire, et s’inscrivent dans l’histoire des batailles et des grands hommes. Elles ne sont que très rarement des démarches historiennes (rigoureuses et non finalisées pratiquement). Elles sont le plus souvent consacrées à la mise en scène d’un succès passé, à la glorification d’une réussite exemplaire. Elles participent de ce que Nietzsche nomme l’histoire monumentale, histoire de la grandeur qui vise à enseigner et à avertir, et se distingue de l’histoire antiquaire qui solidifie et momifie un passé encensé (et par là enterré), et de l’histoire critique qui juge et a une finalité justicière. L’histoire monumentale édifie les esprits, les forge, les forme et les transforme.

Les histoires d’entreprises sont aussi des récits d’éducation au sens où il existe des romans d’éducation. L’enseignement visé concerne autant l’individu que le groupe de travail, la perspective n’est ni sentimentale ni existentielle, mais économique (l’apprentissage de la vie productive). Cette perspective didactique permet de comprendre pourquoi l’histoire est écrite et diffusée sur un mode empathique, non distancié. L’important dans ce processus consiste à miser sur la compréhension, l’adhésion, plutôt que sur l’explication. Il s’agit donc d’une histoire édifiante visant à marquer les esprits et à éduquer le comportement de chacun et du groupe. L’histoire des batailles et l’histoire des saints, deux genres historiques et littéraires que l’on croyait disparus, sont ici réactivées et mises au service de ce que l’on nomme la modernité économique…

Quelle que soit sa forme, un travail de reconstitution du passé n’est jamais indifférent. Il entre en interférence avec une histoire locale et nationale, ce qui peut susciter des conséquences imprévues. En France comme à l’étranger, le problème de l’histoire d’entreprise rebondit aujourd’hui sous l’effet des critiques menées à l’égard du rôle de certains acteurs économiques durant la seconde guerre mondiale. L’histoire des entreprises se croise avec l’histoire politique, ce croisement suscite des procès où se confrontent accusateurs (le Congrès juif mondial relayé par de grands cabinets d’avocats américains) et accusés (de grandes entreprises telles Volkswagen ou Ford accusées d’avoir fait travailler des prisonniers de guerre ou déportés dans son usine allemande, Deutsche Bank, etc.). Après des années d’intenses négociations, c’est en juin 2000 qu’a été signé à Berlin l’accord sur l’indemnisation des travailleurs forcés durant le nazisme, cet accord prévoyant la création d’un fonds d’investissement de cinq milliards d’euros apportés à parts égales par l’état et les industriels allemands. De nombreux gouvernements et entreprises ont créé des commissions d’enquête historique chargées d’explorer les ténèbres du passé. En France, mais surtout en Allemagne, l’histoire d’entreprises peut être mise au service du « tribunal » de l’histoire, faisant ainsi rebondir la perspective historique et la connaissance du passé. Intrigués par le silence des grandes firmes françaises qui dans leurs brochures et documents officiels mettent entre parenthèses la période 1939-1945, deux journalistes économiques ont consacré plusieurs années à un travail d’archives et publient en 1995 un livre sur le comportement des patrons sous l’Occupation [6] . Les historiens s’emparent de la question, O. Dard, J.-C. Daumas et F. Marcot organisent en 2000 un colloque consacré à « L’Occupation, l’État français et les entreprises ». Le cas de l’allemand Bertelsmann révèle l’ambiguïté de la démarche de mémoire dans l’économie allemande. Ce géant allemand de l’édition a publié en 1985 à l’occasion de son centenaire une histoire officielle éludant sa collaboration avec le régime nazi et mettant l’accent sur sa fermeture en 1944. Ce récit interne destiné aux salariés est très vite arrivé sur la scène publique. La presse s’empare de l’affaire et révèle que le groupe a publié quantité de littérature nazie avant l’arrivée de Hitler au pouvoir et autres brochures de propagande militaire pendant la guerre. « Avenir lumineux, passé obscur », proclame alors dans la presse le sociologue H. Fischler. Ce problème devient plus aigu lorsque le groupe allemand s’associe à des groupes américains qui exigent une transparence sur ce point. Le groupe allemand réagit en demandant en 1999 à l’historien Saul Friedländer, spécialiste de l’histoire de l’antisémitisme et directeur de la commission Bergier [7] , d’analyser le rôle de l’entreprise durant le IIIe Reich. L’historien, professeur à l’UCLA, a accepté moyennant trois conditions qui ont été acceptées : le libre choix des historiens de l’équipe, l’ouverture de toutes les archives, et le contrôle absolu sur le résultat des recherches. Les premières conclusions de l’étude en cours « sont un désastre pour l’image que le groupe donnait de lui-même » [8] , le président du directoire de Bertelsmann est amené à faire la déclaration suivante : « nous regrettons que la matérialité des faits ait été représentée de façon inadaptée en raison d’une connaissance insuffisante des événements de l’époque. » [9] 

L’orchestration internationale de la sortie du livre du journaliste E. Black en février 2001 exprime et renforce la sensibilité sur ce point. La position de l’auteur d’IBM et l’Holocauste, que relativisent les historiens de métier, consiste à accuser IBM d’avoir fourni au régime hitlérien via la machine Hollerith la technologie de l’Holocauste. Le passé des entreprises devient une affaire juridique et financière.

Notons enfin le rapport paradoxal que les organisations entretiennent avec leur histoire. La fixation de la mémoire et de l’héritage ne correspond pas forcément, loin s’en faut, à la construction d’une mémoire vivace garantissant la continuité entre le passé et le présent, et guidant effectivement les choix. Les récits du passé participent d’une approche muséale, d’un souci d’héroïsation qui est aussi souci d’esthétisation. Ce faisant, leur rapport à l’action se distend, et leur rapport aux représentations s’affine. L’histoire devient une approche figée dont le souffle incarné se pétrifie et se perd dans ces supports que sont les musées, livres et autres brochures de papier glacé.

Il faut évoquer ici le point de vue de Schumpeter qui, dans une phrase célèbre, estime que ce n’est pas un souci de continuité mais bien plutôt un principe de « destruction créatrice » qui anime l’action managériale. Cette vision est intéressante car elle fait rebondir la problématique de l’usage du passé. Si l’action managériale procède fondamentalement (comme l’estime Schumpeter) par ruptures, la discontinuité de l’action et des choix doit être nécessairement contrebalancée par l’évocation d’une continuité qui est à rechercher du côté du passé. Rappelons que c’est au moment où les entreprises opèrent les plus grands changements dans leurs stratégies qu’elles développent une approche historique et commémorative. La modernité économique intègre ainsi la tradition de manière imprévue et selon deux modalités : elle reconstitue et rend publique la tradition des entreprises (les grands gestes et les principaux symboles qui ont marqué leur essor), et prend la forme de ce que H. Rosenberg nomme « la tradition du nouveau », tradition moderne de la discontinuité qui est répétition et retour incessant d’actes novateurs, de choix nouveaux.

Les récits interviennent donc toujours après coup, ils s’inscrivent dans une perspective de continuité, de reconstitution, de mémoire, alors que l’action et les choix opérés sont toujours nouveaux, surprenants et discontinus. Ils sont un artefact visant à retrouver et à construire un continuum dans la nécessaire discontinuité. L’entreprendre comme action sur le présent, comme création permanente et comme initiative toujours surprenante est fondamentalement en tension avec l’activité narrative qui reconstruit la continuité des choix et l’inscrit dans la durée. Le temps long de la mémoire et de la reconstitution historique fait de constance s’oppose au temps court de la décision présente toujours surprenante.





2 - Consigner les savoir-faire

Les entreprises sont aujourd’hui attachées à consigner autant leurs représentations et leurs valeurs que leurs gestes et leurs savoir-faire. La transmission du savoir-faire est essentielle et ne peut plus être confiée au mécanisme naturel de la succession des âges. La modification de la pyramide des âges dans les organisations, les départs en retraite de plus en plus précoces et de plus en plus nombreux et la pression croissante des normes de qualité rendent nécessaire la codification du savoir-faire et l’organisation de sa transmission. Tandis que les récits glorieux et didactiques sont au service du savoir-être et de l’orientation pratique du comportement professionnel de chacun, un autre genre de récits se construit, visant la formalisation, la codification et, partant, la reproduction des gestes et de l’action productive. Le récit n’exclut pas la consigne bien au contraire.

La solution taylorienne doit son succès au fait qu’elle déplace la problématique classique de la transmission du savoir-faire en l’envisageant de manière analytique et formalisée. Cette problématique n’est plus appréhendée sur le modèle du compagnonnage comme un long processus d’apprentissage, mais comme une combinatoire, comme une résolution quasi mathématique de problèmes. La direction scientifique de l’entreprise élaborée par F. Taylor consiste à rompre avec les méthodes empiriques de transmission et à concevoir le processus productif comme un processus normalisé, mesurable (grâce au chronomètre), décomposé en unités élémentaires qui sont autant de gestes répertoriés, consignés. Comme l’écrit F. Taylor [10] , « la direction se charge de réunir tous les éléments de la connaissance traditionnelle qui, dans le passé, étaient en la possession des ouvriers, de classer ces informations, d’en faire la synthèse et de tirer de ces connaissances des règles, des lois et des formules ». L’art du management consiste dès lors dans un travail de formalisation et de codification. Les instructions sont écrites, détaillées et consignées dans des fiches d’instruction conçues par les ingénieurs et interprétées par les agents de maîtrise. La transmission du geste productif s’effectue principalement par la médiation du papier, par la consigne écrite. La confiance de F. Taylor envers cette procédure n’est toutefois pas entière. Le pressentiment d’une incompréhension d’une main-d’œuvre fraîchement descendue du bateau et peu formée conduit Taylor à expliciter la mission d’instruction et d’explication orale confiée à cette population intermédiaire ni pensante ni exécutante que sont les agents de maîtrise. Le rôle qui leur est assigné consiste à dire et à montrer : à dire tout ce qui doit être fait (à expliquer, commenter la consigne écrite) et à montrer la méthode de travail la meilleure et la plus rapide. Il est intéressant de noter que dans l’univers complètement formalisé de la règle, de la mesure et de la consigne envisagé par Taylor, une forme de parole subsiste théoriquement [11]  : la parole prescriptive, explicative, accompagnatrice de l’écrit.

Bien que l’on parle aujourd’hui de la fin du taylorisme (auquel succéderait un management de l’implication et de l’initiative accordant large place à l’oralité), la confiance à l’égard de démarches procédurales ne faiblit pas, bien au contraire. Le souci d’ajuster de façon toujours plus précise le savoir-faire des salariés et les besoins de l’organisation est omniprésent. Il apparaît de façon éclatante dans les démarches de qualité et de certification. Une grande partie des études sociologiques consacrées aux démarches qualité, aux normes ou à la saga ISO [12]  met en évidence la place essentielle de l’écrit qui accompagne, forme et transforme à la fois l’activité productive. Les travaux de Cochoy, Garel, de Tersac et Segrestin montrent comment les normes élaborées par les instances internationales (le plus souvent américaines) imposent une logique spécifique, celle de l’écrit. D. Segrestin [13]  estime que ces normes constituent une sorte d’espéranto organisationnel permettant aux investisseurs et gros clients d’évaluer de l’extérieur le fonctionnement d’une entreprise. Ces normes objectivent l’activité productive, elles la prescrivent, la structurent intrinsèquement et la rendent visible, lisible. Le rêve d’une transmission mathématique du savoir-faire hante toujours les esprits, il est toujours plus pressant et revêt parfois des formes inédites. Une petite société informatique nommée TRIVIUM propose ainsi aux entreprises un logiciel miracle nommé Gringo, qui reprend et traduit de façon surprenante le thème philosophique de l’arbre du savoir. Ce logiciel propose de mettre en relation les compétences du salarié et celles de son organisation, et d’exprimer graphiquement ce couplage à travers un « arbre des connaissances » [14] . Selon ses concepteurs, Gringo permettrait de « visualiser les gisements de savoir et de compétences(…) de piloter les plans de formation(…) d’identifier les tendances lourdes et les faiblesses en matière de capitalisation des connaissances »…

Ces approches logiques, mathématiques et informatiques de la transmission du savoir productif développées au sein des entreprises ou mises à leur service se distinguent très nettement des approches sociologiques contemporaines qui mettent l’accent sur la nécessité des récits et des paroles et envisagent la co-construction du récit de l’expérience :


	Mise en avant d’une approche dynamique et non statique. La transmission engage un processus d’apprentissage qui s’appuie sur les expériences passées, expériences réfléchies, formalisées et conceptualisées par le groupe. Telle est l’approche de C. Dubar et D. Linhart qui associent la transmission du savoir-faire à la capacité individuelle et collective de formalisation, et donc de capitalisation des expériences.


	Mise en évidence d’une approche du problème non pas en termes d’imposition (unilatérale) de règles et de consignes, mais en termes de négociation des normes. Les travaux d’A. Borzeix, D. Kergoat et G. Rot montrent la variété des stratégies d’appropriation des procédures qui engagent toujours une part de créativité liée aux formes mises en œuvre : conflits d’interprétation, effets de contexte. Le sort des normes, soulignent ces auteurs, ne se situe pas en elles mais en dehors d’elles, dans leur mise en œuvre. Une telle perspective reprend et applique à l’univers industriel et productif le lancinant problème de l’application des règles que Wittgenstein a ouvert de manière décisive dans le domaine théorique.


	Critique de l’illusion du tout écrit. J. Goody [15]  analyse les limites des démarches procédurales animées par le souci de structurer, d’harmoniser et de coordonner les tâches. Selon lui, de telles démarches sont marquées par l’illusion de complétude (comme si une norme était monosignifiante) et de neutralité. Selon lui tout ne peut être consigné et tout peut donner lieu à de multiples interprétations. Cette perspective ouvre un courant de recherches fécond consacré à la place de l’interprétation et de l’écriture dans le travail quotidien [16] .


	La notion d’entreprise qualifiante définie par un courant sociologique [17]  à partir des années 1990 nous fait passer de l’univers de la consigne à celui de l’expérience, de l’application de la lettre à l’idée d’apprentissage en situation.




La mémoire du geste et la transmission des compétences dans l’univers des organisations productives sont menacées par deux phénomènes qui ne sont pas étrangers l’un à l’autre : la solidification et l’oubli. Le travail de formalisation et de consignation, en incarnant le geste et en assurant sa reproductibilité, peut se transformer en un carcan vide de sens et lourd de routines. C’est pour cela que plus l’action est formalisée, plus elle a besoin d’être verbalisée [18] , plus il y a des consignes, plus il faut de paroles.

L’histoire de toute organisation est faite de mémoire et d’oubli. Cette dialectique du temps vécu anime le déroulement de l’activité économique. Il est cependant des oublis qui momentanément ne posent pas problème mais se révèlent préjudiciables par la suite. Deux cas peuvent être cités sur ce point. Le premier cas est celui de la NASA. Interrogés en 1989 sur la capacité de la NASA à envoyer un homme sur la lune, ses dirigeants ont répondu qu’ils ne pouvaient plus assurer une telle mission car plusieurs éléments essentiels du dispositif n’ont pas été consignés. Ceux qui ont été à l’origine ou au centre du projet ont quitté l’entreprise, et on estime qu’il faudrait environ cinq ans pour reconstituer la mémoire perdue et retrouver le niveau de savoir et de savoir-faire de juillet 1969 [19] . Le second cas est celui du Commissariat à l’énergie atomique qui a failli perdre le dernier spécialiste français de l’utilisation du graphite dans les centrales nucléaires dites « uranium naturel-graphite-gaz ». Ces centrales installées dans les années 1950 sont pour la plupart à l’arrêt et doivent être démantelées. Or le graphite est le matériau le plus délicat à manier dans la perspective d’une démolition. Les spécialistes de la gestion des connaissances à la direction des technologies avancées du CEA se sont penchés sur ce problème. Des cogniticiens ont été chargés de consigner le précieux savoir de l’ingénieur discret. Ces deux exemples montrent la nécessité qu’éprouve aujourd’hui toute organisation de créer un dispositif assurant la continuité du savoir. Le départ des « anciens » engendre une perte de mémoire qui peut compromettre la cohésion et la performance des équipes de travail. Les salariés qui ont acquis une expérience de plusieurs années dans une entreprise en représentent d’une certaine manière la mémoire. Les plans sociaux ou de restructuration n’ont pas toujours, loin s’en faut, intégré cette dimension. De nombreuses entreprises l’ont regretté tardivement et ont parfois été obligées de rappeler des « anciens » pour remettre en état une machine récalcitrante.

L’évolution technologique, la rotation des personnels et l’abandon des pratiques informelles mais puissantes du compagnonnage rendent le transfert du savoir à la fois aléatoire et nécessaire. Consignation et transmission des connaissances constituent désormais l’enjeu essentiel de cette discipline nommée knowledge management.
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